
HONORAIRES 

Location Saisonnière 

Frais de dossier 20.00 € par dossier 
Honoraires locataires 20.00 % inclus dans le

prix de la location
affichée 

Honoraires propriétaires 10.00 % du loyer net
Prestations supplémentaires (assurance 
annulation, ménage de sortie, draps, …)

Nous consulter

En cas de délégation de mandat, les honoraires applicables sont ceux de l’agence ayant reçu le mandat initial.

Honoraires au 1er janvier 2020
ORPI Agence Immobilière de l’Impératrice – SARL DPF – 31, rue Francis Tattegrain 62600 BERCK SUR

MER 
Capital social 10 000 € / RCS BOULOGNE SUR MER 525 391 959 / CPI N° 6207 2018 000 028 737 délivrée par CCI HAUTS DE FRANCE / Garanties financières : Allianz IARD

– 1 Cours Michelet 92076 PARIS La Défense Cedex
ORIAS n° 14004891

LA REMISE D’UNE NOTE EST OBLIGATOIRE
(arrêté n° 83/50/A du 3 Octobre 1983 relatif à la publicité de tous les services)


